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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Le Centre famille-enfant Girardin enfin annoncé 
 

Drummondville, le 25  janvier 2010 –  Le conseil d’administration, la direction, l’équipe 
médicale et tous les membres du personnel du CSSS Drummond sont enthousiasmés par 
l’annonce du Centre famille-enfant Girardin, faite aujourd’hui par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, le docteur Yves Bolduc. Pour le président du conseil d’administration du CSSS 
Drummond, M. Gérald Lapierre, « cette bonne nouvelle qui nous est livrée par le ministre 
Bolduc aura des répercussions exceptionnelles pour l’avenir des soins et des services de santé 
dans Drummond. Ce projet d’agrandissement est la plus grande ambition que les membres de 
notre communauté partagent depuis des années. Il est le tremplin qui va propulser notre 
développement vers de nouveaux sommets. » 
 
Le gouvernement vient ainsi de donner le feu vert au projet de construction d’un tout nouvel 
édifice de deux étages attenant à l’Hôpital Sainte-Croix, comportant 2 918 mètres carrés sur 
chaque niveau. Le coût du projet est actuellement évalué à 21 millions de dollars, auquel il 
faudra ajouter le coût de l’équipement médical. La Fondation Sainte-Croix / Heriot y contribue 
pour 3 millions de dollars. Ce projet va permettre une amélioration marquée de la qualité des 
soins dispensés. 
 
Concrètement, la construction abritera, principalement au deuxième niveau et sur une partie du 
premier niveau, les services désignés sous l’appellation « centre famille-enfant ». En fait, il s’agit 
du regroupement, dans un même espace, de la pédiatrie, de l'obstétrique, de la périnatalité et du 
centre de grossesse. Les locaux actuels de ces services, situés actuellement aux 3e et 4e étages de 
l'Hôpital Sainte-Croix, sont devenus exigüs et désuets, particulièrement ceux de la pédiatrie. De 
plus, considérant la demande de services en croissance et la philosophie de soins devant être 
appliquée dans ce domaine, la construction d’une nouvelle aile s’imposait. 
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Les avantages du projet pour la population 
 
Disposant de locaux plus vastes et fonctionnels pour répondre aux besoins, l’établissement de 
santé pourra offrir aux parents et aux enfants des services de qualité répondant aux normes 
actuelles. Des chambres de naissance selon le concept « chambre unique de travail », avec 
toilette et douche/bain, vont y être aménagées. Ce concept facilite la cohabitation de la mère avec 
son nouveau-né et l’intégration de la famille. On y trouvera un environnement moderne à la fine 
pointe de la technologie, dont deux chambres de grossesse à risque élevé avec toilette et 
douche/bain et une aire de soins néonataux. De plus, un bloc obstétrical est intégré au projet, 
incluant deux salles pour césarienne. Le secteur « pédiatrie » offrira notamment six chambres 
simples avec toilette, quatre chambres simples d’isolement avec SAS, toilette et douche/bain et 
une chambre d’isolement pédopsychiatrique, une aire spécialement dédiée à la pédiatrie de jour 
et une clinique de grossesse avec salle d’échographie. Par ailleurs, en offrant aux spécialistes et 
aux professionnels de la santé de meilleures conditions d’exercice, des équipements et un 
environnement moderne, le CSSS Drummond est confiant d’atteindre ses objectifs de 
recrutement. 
 
Comme l’a souligné M. Lapierre, « cette perspective,  à elle seule, est déjà bien réjouissante. 
Mais il faut ajouter que l’agrandissement du centre hospitalier aux fins du centre famille-enfant 
va ouvrir la voie à toute une liste de projets tout aussi emballants les uns que les autres pour 
l’amélioration des services. » 
 
Prochaines étapes 
 
Maintenant que le gouvernement a donné son accord au projet, les prochaines étapes consistent à 
la réalisation du concept et des plans et devis. Une fois passées ces étapes, les appels d’offres 
seront lancés. Les travaux de construction pourront débuter à la fin de 2012 pour se terminer en 
2014. Un plan de réaménagement des aires de stationnement disponibles aux usagers va aussi 
être nécessaire considérant la nouvelle construction.  
 
Par l’entremise de ses porte-parole, le CSSS Drummond n’a pas manqué de remercier le ministre 
Bolduc et le gouvernement du Québec pour cet investissement exceptionnel qui va donner un 
nouveau souffle aux services de santé à Drummond, en plus de soutenir l’emploi et l’économie 
au Centre-du-Québec. Un merci tout particulier s’adresse à la Fondation Sainte-Croix / Heriot et 
aux donateurs qui rendent possible ce projet. La contribution de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de la Mauricie et du Centre-du-Québec et des partenaires, telles la ville de 
Drummondville et la Chambre de commerce et d’industrie de Drummond, a aussi été mise en 
valeur. 
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